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Le Ce ntre de contrôl e environnemental du Québec (CCEQ) du Ministère du
dével oppement durable, de l 'environnement et des parcs (MDDEP) effectue des
inspections, des suivis et d 'autres types de vérifications afin de s 'assurer du respect de la
législation environnementale. Ces inspections peu vent être réa lisées dans le cadre de
programmes annuels spécifiques mais également à la suite de plaintes de citoyens, dans le
eadre de suivi s à la suite de la délivrance d ' autorisation s, etc.

Contrôle environnemental dans le secteur minier

Pou r le secteur minier, un program me de contrôle sys tématique, int itulé Programme de
contrôle des établissements miniers. a été mis en place. L'obj ec tif de ce programme est
d 'assurer une gestion uniforme de s inte rven tions de con trôle pour ass urer le respect de la
législation env ironnemen tale appli cable au sect eur minier. Cc programme de contrôle
comporte notamment les éléments suivants :

Inspection de s mi nes en exploitation
Inspect ion des sites en restaurati on et en post-restauration
Contrôle de la toxicité de s effluents
Co ntrô le des données transmi ses par les établissements mi niers
Caractérisation des efflue nts et vérification des équipeme nts

Au cours des 9 premiers mois de l' année financi ère 2008-2009, 6 1 inspections ont été
réalisées dans le cadre de ce programme de contrôle, lequel est reconduit et bonifié en
2009-20 10. Les inspections réali sées par le CCEQ dans le secteur minier ne se lim itent
pas à celles réalisées dan s le cadre de ce programme. De nomb reuses inspections ont
égal ement été réali sées sur des sites mi niers, notamment à la suite de plaintes, dans le
cadre de projets d 'expl orati on minière et d ' interve ntions d' urgence.

Les insp ecteurs

Chaque inspecteu r CCEQ des inspectio ns dans différents secteurs d'activité .
Ainsi, au sein d' une direct ion régionale. il n'y a pas néc essairement un ou des inspecteurs
dédiés uniquement au secteur min ier. Plusieurs inspecteurs réa lisen t ainsi des inspection s
dans le secteur minier pendant une partie de l' année. Un est imé des ressources consacrées
au contrôle environnemen tal dans le secteur min ier a donc été réa lisé et est présenté en
équivalent temp s complet (e.g. 1 ETC équivaut à un ind ividu qu i consacre tout son temps
aux dossiers du secteur mi nier) dans le tableau qu i su it.



I~stimé des resso u rces affect ées au traitement dcs d ossie rs dc l'industri c mini ère a u
CCEQ cn 200H-2009*

d1 Bas St -Laurent-Centre- u-Qu ébec 0.70
Saguenay-Lac -St-J ean 0,10
Estrie-Mont érégie 0,07
Montréal -Laval-Lanaudière-Laurentides 0,05
Outaouais 0,02
Abitibi-T émiscamingue et Nord-du -Québ ec 3,00
Côte-N ord 0,50
TOTA L 4,44
* Cet estim é ne tient compte que du temps consacré par des inspecteurs/coordonnateurs
du CCl:Q aux dossiers du secteur minier. Ils n' incluent pas le temps des autres employés,
notamment celui des analystes de la Direction générale de l'analyse et de l' expert ise
régionale (DGAER) qui traitent les demandes d'autorisation.

Pl a intes d a n s Ic secteu r m in ier

Quatorze (14) plai ntes concernant de s établ issements mm icrs ont été reçues pour la
région de l' Abitibi-T émiscaminguc en 2008-2009 (période cou verte : 1cr av ril 2008 au 13
mars 2009 ). Une rctroin forrn ation concernant les résultats découlant des actions prises
par le M DDEP il la suite de la pla inte a été donnée au x plaignants dans les 40 jours
ouvrables suivant la réception de la plainte pour 13 de s 14 plaintes reçues . conformément
à la Déclaration de service s aux citoyennes et aux citoyens d u MD DEP.


